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peut pas däpasser Tindemnitä la plus äleväe qui peut etre 
mise ä charge soit du transporteur contractuel, soit du trans- 
porteur de fait, en vertu de la presente Convention, sous re
serve qu’aucune des personnes mentionnees dans le present 
article ne puisse etre tenue pour responsable au delä de la 
limite qui lui est applicable.

Article VII
Toute action en responsabilitä, relative au transport effectuä 

par le transporteur de fait, peut etre intentäe, au choix du 
demandeur, contre ce transporteur ou le transporteur contrac
tuel ou contre l’un et l’autre, conjointement ou separement. Si 
Paction est intentee contre l’un seulement de ces transporteurs, 
ledit transportäur aura le droit d’appeler l’autre transporteur 
en intervention devant le tribunal saisi, les effets de cette 
intervention ainsi que la procedure qui lui est applicable 
ätant regies par la loi de ce tribunal.

Article ѴШ
Toute action en responsabilitä, prävue ä Particle VII de la 

presente Convention, doit etre portee, au choix du demandeur, 
soit devant l’un des tribunaux oü une action peut etre intentee 
au transporteur contractuel, conformäment ä Particle 28 de 
la Convention de Varsovie, soit devant le tribunal du domicile 
du transporteur de fait ou du siege principal de son exploi
tation.

Article IX
1. Toute clause tendant ä exonärer le transporteur contrac

tuel ou le transporteur de fait de leur responsabilitä en vertu 
de la presente Convention ou ä ätablir une Limite infärieure 
ä celle qui est fixäe dans la presente Convention est nulle et 
de nul effet, mais la nullitä de cette clause n’entraine pas la 
nullitä du contrat qui reste soumis aux dispositions de la pre
sente Convention.

2. En ce qui concerne le transport effectuä par le transpor
teur de fait, le paragraphe präcedent ne s’applique pas aux 
clauses concernant la perte ou le dommage resultant de la 
nature ou du vice propre des marchandises transposes. •
' 3. Sont nulles toutes clauses du contrat de transport et toutes 
conventions particulieres antärieures au dommage par les- 
quelles les parties därogeraient aux rägles de la presente Con
vention soit par une dätermination de la loi applicable, soit par 
une modification des rägles de compätence. Toutefois, dans le 
transport des marchandises, les clauses d’arbitrage sont ad- 
mises, dans les limites de la presente Convention, lorsque 
Tarbitrage doit s’effectuer dans les lieux de competence des 
tribunaux prevus ä l’article VIII.

Article X
Sous reserve de Tarticle VII, aucune disposition de la prä

sente Convention ne peut etre interprätäe comme affectant les 
droits et obligations existant entre les deux transporteurs.

Э
Article XI

La präsente Convention, jusqu’ä la date de son entree en 
vigueur dans les conditions prävues ä l’article XIII, est ouverte 
ä la signature de tout Etat qui, ä cette date, sera membre de 
reorganisation des Nations Unies ou d’une Institution späcia
lisäe.

Article XII
1. La präsente Convention est soumise ä la ratification des 

Etats signataires.
2. Les instruments de ratification seront deposes aupres du 

Gouvernement des Etats-Unis du Mexique.

Article XIII
1. Lorsque la presente Convention aura reuni les ratifica

tions de cinq Etats signataires, eile entrera en vigueur entre 
ces Etats le quatre-vingt-dixieme jour apräs le depot du 
cinquiäme instrument de ratification. A regard de chaque Etat 
qui la ratifiera par la suite, eile entrera en vigueur le quatre- 
vingt-dixieme jour apres le depot de son instrument-de rati
fication.

2. Däs son entree en vigueur, la presente Convention sera 
enregisträe aupräs de l’Organisation des Nations Unies et de 
TOrganisation de Г Aviation civile internationale par le Gou
vernement des Etats-Unis du Mexique.

Article XIV
1. La presente Convention sera ouverte, apräs son entree en 

vigueur, ä Tadhäsion de tout Etat membre de l’Organisation 
des Nations Unies ou d’une Institution späcialisäe.

2. Cette adhesion sera effectuäe par le depot d’un instru
ment d’adhesion aupres du Gouvernement des Etats-Unis du 
Mexique et prendra effet le quatre-vingt-dixieme jour qui 
suivra la date de ce depot.

Article XV
1. Tout Etat contractant peut dänoncer la präsente Conven

tion par une notification faite au Gouvernement des Etats- 
Unis du Mexique.

2. Cette dänonciation prendra effet six mois apräs la date 
de räception de la notification par le Gouvernement des 
Etats-Unis du Mexique.

Article XVI
1. Tout Etat contractant peut, lors de la ratification de la 

präsente Convention ou de l’adhäsion ä celle-ci ou ultärieure- 
ment, däclarer au moyen d’une • notification adressäe au Gou
vernement des Etats-Unis du Mexique que la präsente Con
vention s’ätendra ä Tun quelconque des territoires qu’il re- 
präsente dans les relations extärieures.

2. Quatre-vingt-dix jours apräs la date de räception de 
ladite notification par le Gouvernement des Etats-Unies du 
Mexique, la präsente Convention s’ätendra aux territoires 
vises par la notification.

3. Tout Etat contractant peut, conformäment aux disposi
tions de Tarticle XV, dänoncer la präsente Convention säparä- 
ment, pour tous ou pour Tun quelconque des territoires que 
cet Etat repräsente dans les relations extärieures.

Article XVII
II ne sera admis aucune reserve ä la präsente Convention.

Article XVIII
Le Gouvernement des Etats-Unis du Mexique notifiera к 

TOrganisation de TAviation civile internationale et ä tous 
les Etats membres de TOrganisation des Nations Unies ou 
d’une Institution späcialisäe:

a) toute signature de la präsente Convention et la date de 
, cette signature;

b) le däpöt de tout instrument de ratification ou d’adhäsion 
et la date de ce däpöt;

c) ladateä laquellela präsente Convention entre en vigueur 
conformäment au premier paragraphe de Tarticle XIII;

d) la räception du toute notification de dänonciation et la 
date de reception;

e) la räception de toute däclaration ou notification faite en 
vertu de Tarticle XVI et la date de räception.

EN FOI DE QUOI les Plänipotentiaires soussignäs düment 
autorisäs, ont signä la präsente Convention.

FAIT ä Guadalajara, le dix huitiäme jour du mois de sep- 
tembre de Tan mil neuf cent soixante et un en trois textes 
authentiques rädiges dans les langues frangaise, anglaise et 
espagnole. En cas de divergence, le texte en langue frangaise, 
langue dans laquelle la Convention de Varsovie du 12 octobre 
1929 avait ätä rädigee, fera foi. Le Gouvernement des Etats- 
Unis du Mexique ätablira une traduction officielle du texte de 
la Convention en langue russe.

La präsente Convention sera däposäe aupräs du Gouverne
ment des Etats-Unis du Mexique oü, conformäment aux dis
positions de Tarticle XI, eile restera ouverte ä la signature et 
ce Gouvernement transmettra des copies certifiäes confor- 
mes de la präsente Convention ä TOrganisation de TAviation 
civile internationale et ä tous les Etats membres de TOrganisa
tion des Nations Unies ou d’une Institution späcialisäe.


